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ARTICLE 2 

 

Dans la première phrase de l’alinéa 7 de cet article, après les mots : 

« une moitié de logements locatifs sociaux », 

insérer les mots : 

« notamment au regard des dispositions prévues à l’article L. 302-5 du code de la 
construction et de l'habitation, ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement vise à garantir la prise en compte de la réalisation de logements sociaux 
dans le cadre des opérations d’aménagement. 

 

 

 

 

 

 

 


